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8- La zone de vide [juridique]dans la législation
économique

Puisque nous évoquons ici la zone de vide dans la Législation économique, nous devons lui accorder
une grande importance dans l'opération de la découverte de la Doctrine économique, étant donné qu'elle
représente un aspect important de la Doctrine économique en Islam.

Car la Doctrine économique en Islam comporte deux aspects : le premier a été rempli par l'Islam d'une
façon accomplie n'admettant aucun changement ni aucun remplacement ; le second constitue la zone
de vide (dans la Doctrine) dont la mission de le remplir est confiée par l'Islam à l'État (ou au Tuteur),
lequel doit le remplir selon les exigences et les nécessités des buts généraux de l'Économie islamique à
chaque époque.

Lorsque nous parlons de “ zone de vide juridique ”, nous faisons allusion à la Charî'ah islamique et à
ses textes juridiques, et non pas à la réalité appliquée de l'Islam que la Ummah a vécus à l'époque du
Saint Prophète (Ç) ; car celui-ci a rempli ce vide conformément aux buts de la Charî'ah dans le domaine
économique, à la lumière des circonstances dans lesquelles vivait la société islamique.

Mais en effectuant l'opération du remplissage du vide, il ne l'a pas fait en sa qualité de Prophète
communiquant la Législation Divine, immuable partout et à toutes les époques, en sorte que ce
remplissage particulier du vide juridique par la conduite du Saint Prophète (Ç) aurait été l'expression
d'une formule législative immuable, mais il l'a rempli en sa qualité de Tuteur, chargé par la Charî'ah de
remplir la zone du vide selon les circonstances.

Ce qui précède nous amène aux considérations suivantes :

1- L'appréciation de la Doctrine économique en Islam ne peut se faire sans l'inclusion de la zone de vide
juridique dans la recherche (sur cette appréciation), et sans l'estimation des possibilités de ce vide, et
sans savoir combien l'opération de son remplissage peut contribuer -avec la zone initialement remplie
par la Charî'ah- à la réalisation des buts de l'Économie islamique.
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Si nous négligions la zone de vide juridique et son rôle important, cela reviendrait à fragmenter les
possibilités de l'Économie islamique et à insister sur ses éléments immuables en en excluant les
éléments variables.

2- Les règles juridiques par lesquelles le Saint Prophète (Ç) a rempli, en sa qualité de Tuteur, la zone
de vide de la Doctrine, ne sont pas des statuts de nature fixe, car le Saint Prophète (Ç) ne les avait pas
promulgués en sa qualité de “ Communicateur ” des statuts généraux fixes, mais en tant que
Gouvernant et Tuteur des Musulmans.

Ils ne constituent donc pas une partie fixe de la Doctrine économique en Islam, mais jettent, dans une
large mesure, la lumière sur l'opération du remplissage du vide que l'on doit effectuer à chaque époque
selon les circonstances, et facilitent la compréhension des buts essentiels que visait le Saint Prophète
(Ç) dans sa politique économique ; ce qui aide toujours à remplir la zone du vide juridique à la lumière
de ces buts.

3- C'est pourquoi la Doctrine économique en Islam est complètement liée au régime politique sur le plan
de l'application. Par conséquent, s'il n'y a pas un gouvernant ou un appareil gouvernant jouissant des
mêmes pouvoirs que ceux dont jouissait le Saint Prophète (Ç) en sa qualité de Gouvernant (et non pas
de Prophète), il ne sera pas possible de remplir la zone de vide dans l'Économie islamique
conformément aux exigences des buts islamiques et selon les circonstances.

Et, par conséquent, il deviendra impossible d'appliquer la Doctrine économique complètement et de
façon à pouvoir récolter ses fruits et réaliser ses buts. Étant donné que le présent ouvrage traite de la
Doctrine économique, il n'a évidemment pas à s'occuper du régime politique en Islam, ni du type de la
personne ou de l'appareil qui peut légalement succéder à la Tutelle ou dans les pouvoirs du Saint
Prophète (Ç) en sa qualité de Gouvernant, ni des conditions que doit remplir cette personne ou cet
appareil.

Tous ces détails sont hors de notre propos. Aussi supposerons-nous dans les recherches du présent
ouvrage l'existence d'un Gouvernant légal, que l'Islam autorise à se charger des pouvoirs du Saint
Prophète (Ç) en sa qualité de Gouvernant, et emploierons-nous cette supposition pour faciliter notre
discussion sur la Doctrine économique et sa zone de vide juridique, et pour brosser un portrait des buts
et des fruits qu'elle peut réaliser.

Quant à savoir :

- Pourquoi la zone de vide juridique dans la Doctrine économique islamique a-t-elle été laissée ainsi,
sans être remplie initialement par des statuts fixes ?

- Quelle est l'idée qui justifie l'existence de cette zone dans la Doctrine, et le fait que la charge de son
remplissage ait été laissée au Gouvernant ?



- Et quelles sont par conséquent les limites de la zone de vide juridique, à la lumière des arguments de
la jurisprudence islamique ? Nous répondrons à toutes ces interrogations dans les recherches à venir.
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